
Le mardi 5 juillet, les sapeurs-pompiers du C.S de Romigny et du C.S.P
de Reims sont engagés dans la commune de Lagery pour secours à
enfant tombé dans un puits.

Dès son arrivée sur les lieux et après reconnaissance visuelle, le chef
d’agrès du V.T.U de Romigny indique par radio qu’il s’agit d’un
enfant de 13 ans tombé accidentellement dans un puits d’une profon-
deur de 15 à 20 mètres. Conscient, il se plaint de douleurs aux jam-
bes et dans le dos.

Quelques minutes plus tard, l’O.P.S et le V.S.A.V de Reims se présen-
tent sur les lieux.  Une reconnaissance approfondie permet aux
sauveteurs de constater :
● L’atmosphère respirable au fond du puits, la victime étant conscien-

te ;
● Le contact verbal avec la victime permettant d’établir un premier

bilan ;
● L’absence d’eau dans le puits ;
● L’architecture du puits d’un diamètre de 50 cm maçonné sur une

hauteur de 7 mètres, qui part ensuite en s’évasant avec des parois
de terre pour atteindre une profondeur de 20 mètres.

La demande d’intervention du G.R.I.M.P.51 est aussitôt formulée
par l’O.P.S avec un tripode pour permettre la remontée de la victime.
Le commandant FOUQUET, C.O.S. 51 se présente sur les lieux.

Sans perdre un instant, le chef d’agrès du V.S.A.V qui est parallèle-
ment équipier du G.R.I.M.P est descendu auprès de la victime au moyen
du lot de sauvetage. Un médecin de l’équipe S.M.U.R du S.A.M.U.51,
le rejoint par le même moyen.
Après un bilan précis et détaillé des deux sauveteurs, les matériels
nécessaires au conditionnement de la victime leur parviennent. La
liaison entre le fond du puits et la surface s’effectue par portatifs 400
mhz.

Au CSP de Reims, ça décale au 18»

Sauvetage d’un enfant tombé dans un puits !

L’équipe du F.P.T n°1 procède au
débroussaillage la zone d’installa-
tion du tripode au moyen de la tron-
çonneuse pour permettre à l’équipe
G.R.I.M.P la mise en œuvre de son dis-
positif. Quelques minutes plus tard,
c’est la remontée de la victime, puis
du médecin et enfin du sapeur-pom-
pier.

L’enfant de 13 ans est pris en charge
par le personnel du V.S.A.V n°1 Reims
qui assure son transport médicalisé
vers le C.H.U. Choqué après cette
grosse frayeur, il présente une frac-
ture tibia / péroné et de multiples
contusions sur l’ensemble du corps.

Pendant toute la durée de l’opéra-
tion, les parents de la victime ont été
tenus informés de l’avancée de l’in-
tervention par le Commandant des
Opérations de Secours et par l’Officier
des Premiers Secours.

L’O.P.S, major Patrick MONTEL
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